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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Révision de la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP): 
procédure d’assainissement 
La seule procédure d’assainissement serait représentée par la procédure concorda-
taire réglée par la LP, procédure dans laquelle serait intégrée la possibilité d’ajourner 
la faillite. Dans ces conditions, toutes les formes de société et non plus seulement les 
sociétés anonymes pourraient avoir accès au moratoire. Du même coup, la fonction 
du sursis concordataire serait élargie: il ne devrait plus forcément déboucher sur la 
conclusion d’un concordat judiciaire ou sur une faillite, mais pourrait être accordé à 
titre de simple sursis. En plus, d’autres améliorations ponctuelles visant à faciliter 
l’assainissement dans la pratique sont prévues. 
Date limite: 8 mai 2009 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral de la justice, Unité Droit civil et procédure civile, Bundesrain 20, 
3003 Berne, téléphone 031 322 41 54, fax 031 322 42 25, www.bj.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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